
1. Carrefour avec la réglementation normale relative à la priorité : le conducteur qui vient de la 
droite et qui s’est arrêté conserve sa priorité.

2. Carrefour avec un trottoir traversant et réglementation normale relative à la priorité : le 
conducteur qui vient de la droite est tenu de céder le passage aux usagers de la route 
empruntant le trottoir mais conserve sa priorité vis-à-vis des autres conducteurs empruntant la 
chaussée.



3. Carrefour avec un passage pour piétons et réglementation normale relative à la priorité : le 
conducteur qui vient de la droite doit céder la priorité aux piétons empruntant le passage pour 
piétons mais conserve sa priorité vis-à-vis des autres conducteurs empruntant la chaussée

4. Carrefour avec une piste cyclable traversant et réglementation normale relative à la priorité : 
le conducteur qui vient de la droite doit céder la priorité aux usagers de la piste cyclable mais 
conserve sa priorité vis-à-vis des autres conducteurs empruntant la chaussée.



5. Carrefour avec une bande cyclable suggérée (bande sur laquelle les cyclistes peuvent circuler 
mais qui ne leur est pas réservée) et réglementation normale relative à la priorité : le 
conducteur qui vient de la droite et franchit une bande cyclable suggérée conserve sa priorité.

6. Carrefour avec sens unique limité et réglementation normale relative à la priorité : le cycliste 
qui vient de la droite d’une rue à sens unique limité et qui s’est arrêté conserve sa priorité.


